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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

N° 3 Lausanne, 10 Furier 1863. VIIIe Annee

SOMMAIRE. — Ecole de tir d'infanterie de Winterthur (suite et fin).
— Question du calibre. — Nouvelles et Chronique.

SUPPLEMENT. — Rapport sur la guerre d'Amerique. 7C feuille.

ECOLE DE TIR D'INFANTERIE DE WINTERTHUR.

(Fin.)

Les exercices pratiques de tir avaient lieu sur la place de tir
disposee d'avance. Ils commencerent par un tir-preparatoire de 5 coups

par homme ä toutes les distances de 200 pas ä 500 pas avec le fusil
d'infanterie, de 200 ä 800 pas avec le fusil de chasseurs. Le but de

ce tir etait de complöter les exercices pröparatoires en habituant les
eleves au recul, de permettre aux instructeurs de corriger leur
position et de leur faire encore quelques observations, et de permettre
ä chacun de se rendre compte de l'effet de son arme de maniere ä

supprimer pour Ie tir individuel les coups d'essai ä chaque distance.

Apres ce tir preparatoire vint le tir individuel d'abord avec le fusil
d'infanterie 10 coups par homme ä chaque distance de 200 ä 500

pas; puis aux memes distances avec le fusil de chasseurs. Apres ce
second tir Ton etablit une nouvelle Classification ; tous ceux qui avaient
obtenu en moyenne de 200 ä 500 pas 70 % ou p'us passerent dans
la premiere classe, les autres resterent dans la seconde classe. La
premiere classe continua le tir individuel avec le fusil de chasseurs ä

550, 600, 700, 800 pas; la seconde classe dut tirer de nouveau de

200 ä 500 pas.
Ces exercices de tir individuel oecuperent toute la seconde semaine

sauf une journee employee ä visiter la manufacture d'armes de la
societe Suisse-Belge ä Schaffhouse.
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Ils ne furent termines que le lundi de la troisieme semaine. Le reste

du temps tut employö : 1° Par les feux de masse, 5 coups en feux
de peloton ä 400 pas sur de petites cibles avec chaque arme, 5 coups
en feux de files ä 500 pas sur de grandes cibles avec chaque arme, 5

coups en feux de rangs ä 600 pas, 5 coups en feux de peloton ä 700

pas avec le fusil d'infanterie, ä 800 pas avec le fusil de chasseurs;
2° Par les feux de chaine en avancant et sur 20 coups de 3 ä 500

pas avec le fusil d'infanterie, de 300 ä 600 pas avec le fusil de

chasseurs ;

3° Par le tir aux cibles mouvantes, 20 coups ä 400 pas avec le

fusil de chasseurs ;

A° Par le tir sans se servir de la hausse mobile 5 coups ä 400

pas avec le fusil d'infanterie, ä 500 pas avec le fusil de chasseurs;
5° Par les feux ä volonte pour lesquels chaque homme d'abord

devait tirer pendant 5 minutes ä 400 pas sur de petites cibles, puis
chaque classe ä 800 pas sur de grandes cibles.

Vers la fin de la troisiöme semaine eut lieu l'inspection de Tecole

qui avait ete confiee ä AI. le lieutenant-colonel Wydler, d'Aarau; M.

le colonel Wieland etant empeche. Pendant la premiere journöe de

son söjour M. l'inspecteur assista aux exercices de tir; apres les feux
ä volonte il fit executer des feux de masses ä diverses dislances en
les faisant Commander par tles officiers eleves. Le lendemain eurent
lieu les examens theoriques. Le resultat de ceux-ci fut tres satisfaisant

pour tout ce qui concernait la nomenclature et la connaissance des

armes. Les eleves etaient presque sans exception en etat d'apprendre
eux-memes; en outre Ton avait exige pendant toute la duree du cours
qu'ils nettoyassent et entretinssent eux-memes leurs armes qui ötaient
dans le meilleur etat. Pour ce qui regarde la thöorie du tir proprement

dite Tinstruction acquise variait naturellement avec le degrö
d'intelligence individuel, cependant on pouvait aussi regarder le
resultat comme satisfaisant.

Le premier cours se termina ä la suite de l'inspection le 28
septembre. Grace ä un temps tres favorable le plan d'instruction avait pu
etre exaetement suivi et completement epuisö, sauf le tir k distances

inconnues qu'une journee de mauvais temps, puis l'inspection force-

rent ä supprimer.
Quant au contröle de l'instruction et des exercices pratiques, il eut

lieu de la maniere suivante:
Pour chaque branche d'instruction les eleves recevaient dans de

frequents examens des notes dont Ton prit ensuite la moyenne.
Pour Testimation des distances nous avons vu de quelle maniere

les notes etaient donnees.
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Pour le contröle du tir individuel chaque instructeur tenait note
des resultats de sa classe sur des formulaires ad hoc qu'il remettait

apres chaque exercice k I'instructeur charge de la confection des
tabelles de tir. Celles-ci furent etablies sur les formulaires habituels soit

pour le tir individuel soit pour les autres especes de feux.

Ces formulaires contenant les resultals complets et detaillös du tir
ont ete joints au rapport du commandant de Tecole.

En tout chaque eleve a tire:

Fusil d'infanterie. Fusil de chasseurs.

Tir preparatoire, 20 40
Tir individuel, 40 80
Feux de masses, 20 20
Feux de chaine, 20 20
Cibles mouvantes, — 20
Sans la hausse, 5 5

Feux ä volonte (environ), — 30
A l'inspection (environ), 30 —

135 215 350

Le second cours commenca le 5 octobre pour se terminer le 26

octobre. Le personnel et l'organisation de Tjöcole etaient les memes

que dans le premier cours. II se composait de 44 officiers des bataillons
43 ä 84 et des bataillons 112 et 113, 6 capitaines, 6 lieutenants, 32

sous-lieutenants, etc.

L'etat-major de Tecole sauf quelques differences et la marche de

Tinstruction et des exercices pratiques furent aussi les memes,
quoique le temps füt beaucoup moins favorable. Cependant cela

n'entraina pas grande perte de temps et forca seulement ä renoncer ä

la course ä Schaffhouse et au tir k distances inconnues.

L'inspection passee ä la fin du cours par M. le colonel federal
Wieland conslata des resultats tout ä fait semblables ä ceux obtenus
dans le premier cours.

En somme on peut dire que ce premier essai, gräce ä la bonne
volonte de tous les participants et ä Thabile direction de M. le major van

Berchem, a pleinement reussi, et qu'il doit engager ä continuer des

ecoles de cette nature.
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